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Jeröme BODIN
Les Suisses au service de la France,

de Louis XI ä la Legion etrangere
Paris, Albin Michel, 1988

par le major Dominic-M. Pedrazzini

L'apologie du service de France
trouve en Jeröme Bodin un interprete
de qualite. De formation litteraire et
militaire, cet historien francais - de

mere d'origine suisse et Diesbach de
Belleroche - ne menage ni sa peine ni
son talent dans Pevocation, parfois
lyrique, d'un chapitre controverse de

notre histoire. II s'emporte - et nous
empörte - dans les plis des bannieres
flammees brandies tres haut sur le
chemin de Phonneur et de la fidelite.
Elles guident opportunement notre
lecture ä la mesure d'une epopee qui
touche notre sentiment et notre imagi-
nation. A la veille des commemora-
tions revolutionnaires, cet ouvrage
tombe ä point et retablit la confron-
tation.

Conscient de la gageure qui consiste
ä faire partager aux sceptiques comme
aux convaincus son engouement pour
le regime des capitulations, J. Bodin
tente de se limiter ä l'essentiel. Par
definition, ce qui seul demeure et
echappe aux aspects contingents...
Mais il est vite gagne par le souffle de
notre histoire aux meandres infinis, si
riche en heros et en hauts faits qu'elle

«C'est un grand signe de mediocrite
que de louer toujours moderement.»

Marquis de Vauvenargues
(R&flexions et Maximes)

depasse d'emblee les limites de la
rigueur scientifique la plus stricte pour
s'epanouir en une opulente narration.
L'auteur souscrit pleinement ä la

pensee de Vauvenargues citee en

exergue et Pavoue: il reconnait et
assume «Padmiration qu'inspire cette
alliance, unique dans l'histoire, de
deux peuples dont les interets et les

affections bien compris amenerent
leurs soldats ä un tel degre de frater-
nite et d'emulation dans le service des

armes».
II est vrai que ces quatre siecles

d'aventure exaltante depassent le simple

contrat entre un Etat embaucheur
et un peuple embauche. Elle ne peut
s'expliquer par Pambition de quelques
privilegies, la courtisanerie servile,
Pappät du gain ou la soif des hon-
neurs. Ces travers du service etranger
sont refutes. Reste cet harmonieux
mariage de la «hardiesse francaise» et
de la «solidite suisse», dont le fruit
donnera ce type acheve du soldat de
metier - le garde suisse - envie de tous
les souverains d'Europe.

Bien campe dans la ligne d'un Paul
de Valliere, d'une Jehanne d'Orliac,
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emule respectueux d'un Gonzague de

Reynold, J. Bodin puise aux sources
traditionnelles de Phistoriographie
militaire. Une these en aurait päti; le

present ouvrage les ravive et y gagne
en sentiment. Les chapitres s'articu-
lent au fil du temps: apres une
introduction qui releve la part predo-
minante des Suisses dans la formation
des infanteries europeennes, suivent
les origines militaires de la Confederation

; les Suisses ä la rencontre des Lys;
les regiments suisses depuis l'alliance
de 1521 jusqu'ä la revolution (1789);
Pultime sacrifice des Suisses du roi, la
fin du «Service de France»; la Legion
etrangere. Cinq volets d'une fresque
haute en couleur qui eblouissent et
fascinent ä la fois. Surprenante aussi

car, ä trop colorer, ne risque-t-on pas
de lasser, sinon d'irriter? II s'agit de ne

pas se laisser abuser par les premiers
plans mais de saisir la perspective.

En Poccurrence, celle-ci est claire.
Des l'Antiquite, les Helvetes sont
voues au metier des armes. Tout les y
predispose: nature ingrate, voisins
gourmands, temperament ombra-
geux, solide Constitution forcent ä la
survie, ä l'action et au combat. Puis
bravoure et succes deviennent les

corollaires de la necessite. Victoires
aidant, nos robustes montagnards y
trouvent interet et occupation. Au
moyen äge s'elaborent des principes de

combat qui se perfectionnent, trans-
posant dans la tactique des reactions
spontanees d'individus faconnes ä

toutes les rigueurs; la resistance physique

entraine la resistance armee, la

tenacite, la rage de vaincre sans esprit
de recul. Le fameux «carre des Suisses»

en concretise Pexpression. Les
Suisses fönt de l'infanterie la «reine
des batailles», tant ils excellent dans
l'assaut direct. Si Papparition de
nouvelles armes, comme Partillerie,
provoquent leurs premieres defaites,
celles-ci les distinguent aussi aux yeux
des princes. Et commencent les

«alliances perpetuelles» avec la cou-
ronne de France, puis avec d'autres
puissances.

Appeles ä la garde de la personne
meme du souverain, les Suisses deviennent

ses plus vaillants defenseurs.
S'etablissent alors des rapports privi-
legies entre les Rois Tres Chretiens et
le Corps helvetique, allie, ami, dont les

soldats servent en vertu de capitulations

officielles et non ä titre
personnel. Ce ne sont point des

mercenaires, mais des auxiliaires.
Henri IV les appelait ses «comperes».
La monarchie francaise ne les mena-
gera pas sur les champs de bataille; eile

en abusera. Si les alliances franco-suis-
ses constituent la cle de voüte de Pedi-
fice politique du XVP au XVIIP siecle,

garantissant une neutralite balbu-
tiante, certains avantages economiques,

un essor culturel et artisanal, le

prix en fut eleve. Les Suisses se sont
immoles sans murmurer au profit de la
meme cause. Retenons trois dates

seulement, mais significatives: 1567,
retraite de Meaux; 1792, massacre du
10 aoüt; 1830, journees de juillet. Elles
resument dans le sang la valeur
accordee ä la parole donnee. Les
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souverains sont moins attentifs ä la
leur, negligeant leurs engagements,
ruinant des familles condamnees ä
servir. Loin des «multinationales» que
d'aucuns y voient aujourd'hui, les

regiments engloutirent la fleur de la
jeunesse, toutes classes confondues.
Or, ils permirent neanmoins aux
cantons d'acceder ä une certaine
influence politique, d'entrer en quelque

sorte dans le concert des nations,
sous Pegide mais aussi ä la merci de la
France.

Puis, devenant elle-meme nation, la
Suisse ne put tolerer un Systeme qui
la privait d'une armee. La creation de
la Legion etrangere en 1831 permit, ä
la chute des Bourbons, de poursuivre
Pideal trace par tant d'illustres devan-
ciers. Reprouves par la loi, ces
engagements connurent un succes

etonnant lors des derniers conflits. Des
hommes de ressource s'y distingue-
rent: le capitaine Junot, tombe ä la tete
de sa compagnie en mai 1915 dans les
combats si meurtriers de Champagne;
le capitaine Mehl au Tonkin; le celebre
colonel de Tscharner et les poetes
Cendrars et Nicolet, entre autres heros
retrouves.

Desabuse par toutes les deliques-
cences actuelles, J. Bodin conclut en
faisant justice des prejuges qui acca-
blent encore le service etranger. La
geste doree ardemment evoquee dans
cet ouvrage ne dissipe point les ombres
qui n'en fönt que davantage ressortir
Peclat. Elle permet d'accorder ä la
tradition militaire des Suisses Patten-
tion qui lui est due.

D.-M. P.

V- UNION SUISSE ASSURANCE

L'assurance d'etre
compris
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